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Le CDOS Cantal participera au 12ème rendez-vous 

« Sentez-vous Sport », ce projet national est porté par le Comité 

National Olympique et Sportif Français et l’Association des 

Maires de France avec le soutien du mouvement sportif. 

L’objectif de cette manifestation est de valoriser les       

bienfaits des activités physiques et sportives pour l’ensemble de 

la population. 

 
Au niveau local, le CDOS du Cantal organise une manifestation      

sportive, le mercredi 29 septembre sur le site de Peyrolles (de 

14h à 17h). Cette action sera menée en direction des enfants de 7 

à 10 ans, en majorité issus des centres de loisirs et centres         

sociaux du bassin aurillacois. 

Des activités sportives seront proposées gratuitement par les   

comités départementaux ou clubs dans l’esprit sport-santé. 
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i n f o s  

P A S S ’  S P O R T  

            Qu’est-ce que le « Pass’Sport » ?  

 

C’est une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50€, cette aide de l’État est destinée aux 

enfants de 6 à 17 ans révolus bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 2021, aux enfants de 6 

à 18 ans bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ainsi qu’aux jeunes de 16 à 

18 ans bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).  

Elle leur permettra de prendre une adhésion ou une licence dans une association sportive dès     

septembre 2021 durant toute l’année scolaire 2021-2022.  

 

Intérêt pour l’association 
Cette aide versée directement au club en contrepartie d’une réduction immédiate accordée à un 

jeune qui vient s’inscrire dans l’association témoigne de l’engagement fort en direction du milieu 

associatif dans le cadre des mesures de relance du sport. 

Cette aide permet à des familles économiquement fragiles d’inscrire leur enfant dans une              

association sportive et leur offrir le cadre structurant et bienveillant que seul le club sportif peut   

apporter. 

 

Comment s’engager dans le dispositif Pass’Sport ? 
Toutes les associations et structures sportives affiliées à une fédération agréée par le ministère 

chargé des Sports sont automatiquement partenaires du dispositif Pass’sport.  

 

Comment se faire rembourser ? 
L’association demande le remboursement du Pass’Sport via Le compte Asso (LCA) pour tous les 

jeunes éligibles, accueillis entre le 1er juillet et le 31 octobre 2021. 

Pour cela : 

1. L’association doit disposer d’un compte sur l’application « Le compte Asso » (https://

lecompteasso.associations.gouv.fr/login). Si l’association n’a pas de compte, elle doit le créer : 

« Je crée mon compte Asso », notice disponible sur le site dédié Pass’Sport 

(www.sports.gouv.fr/pass-sport). 

 

2.               En septembre et en octobre, l’association déclare sur le Compte Asso les jeunes accueillis. 

 

3. A l’automne, le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS  CANTAL), tiers payeur 

remboursera l’association. 

 

Pour tout renseignement : 

 contacter le CDOS CANTAL au 04 71 64 46 52 ou par mail : cdos.cantal@wanadoo.fr 
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A U R I L L A C  P O U R  E L L E S  

La 8ème édition aura lieu le DIMANCHE 3 OCTOBRE 2021 

Deux nouveaux parcours (5 et 9 kms), départ échelonné de 9h30 à 10h 

depuis la place Michel-CRESPIN (devant le cinéma ).   

Pass Sanitaire obligatoire pour participer.  
 

L’ensemble des dons récoltés est reversé au Comité Départemental de la 

Ligue  contre le Cancer du Cantal. 

Inscriptions en ligne sur le site : aurillacpourelles.fr 

 

 

 

S p o r t  e t  P r o f e s s i o n n a l i s a t i o n  

F O R M A T I O N  

Mobilisation des bénévoles 
 

Jeudi 25 novembre 2021 

 

   Lieu :                             Maison Départementale des Sports à Aurillac 

 Horaires :                          9h à 17h  

 Intervenante :     Mélissa JARRAR, CROS Auvergne Rhône-Alpes 

 

Inscriptions et renseignements auprès du CDOS. 

La presse en parle : 



MISE A DISPOSITION DE SERVICE CIVIQUE 
 

 Le CDOS possède un agrément collectif de la part de l’Agence Nationale de Service      
Civique et peut mettre à disposition des volontaires au sein des clubs et comités           
adhérents qui en font la demande.  

Bulletin réalisé et édité par le CDOS Cantal, diffusé gratuitement aux partenaires du Mouvement Sportif Départemental. 
Directeur de publication : Romain JAMMET - Comité de rédaction : Josiane POUGET- Elodie LAFARGE 

 

REALISATION SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 

Le CDOS peut vous apporter son aide dans la réalisation de vos supports de                       

communication : affiches, flyers, invitations….à moindre coût. 

Dans le cadre de l’héritage des jeux Olympiques et Paralympiques de 

Paris 2024, le Comité national olympique et sportif français (CNOSF), 

en association avec l’UNSS, ont lancé « les jeux des jeunes » un       

programme de sensibilisation à destination des élèves de 5ième et 4ième. 

L’objectif est de diffuser un message clé : une activité physique régulière, associé à une alimentation 

équilibrée permet le maintien d’une bonne santé physique et morale. 
 

Les Jeux des Jeunes se déroulent en deux étapes : 

 Une étape locale, au sein des établissements, du 31 mars au 23 juin 2021. 

 Une finale nationale à l’INSEP à Paris les 16 et 17 octobre 2021. 

 

Au niveau local trois collèges cantaliens (La Vigière, St Cernin et la Jordanne) ont participé aux deux 

épreuves suivantes :  

Bouger : le test de forme.   Eduquer : le Run Quiz pédagogique.  

Via l’application « TOUS EN FORME ». 
 

Suite à la réunion de la commission chargée de désigner les finalistes, les Collèges de St CERNIN et 

LA JORDANNE sont retenus pour représenter le département du Cantal à la finale nationale à 

l’INSEP à PARIS.  

Chaque collège devra constituer une équipe de 6 personnes comprenant 3 filles et 3 garçons. 

Félicitations pour leur engagement et bonne chance pour la finale à Paris…. 

L E S  J E U X  D E S  J E U N E S  

 

REALISATION DES BULLETINS DE PAIE ET DSN 
 

Le CDOS est reconnu tiers de confiance par l’URSSAF. Destiné aux associations de 
moins de 10 salariés, ce service vous propose de réaliser vos bulletins de paie et        
d’effectuer vos déclarations sociales nominatives auprès des organismes sociaux. 
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 S E R V I C E S  D U  C D O S  C A N T A L  


